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Vente de cinquante sept pieces de bois
faict par arnauld e(t )jean roquettes
a m(onsieu)r sieur france

Le xxiiie jour
de juilhet an susd(it)
1603 a villemeur le
p(rese)nt inst(rument) en ce que porte debte de la susd(ite)somme de cent ]qu[ cinq livres t(ournoi)z
……………………..

(...)

Ce jourduy vingt huictiesme d avril mil six cens trois
avant midy dans villemeur etc regnant henry etc
pardevant moy no(tair)e e(t )tesmoings bas nommes

……………………………………………………….
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constitues en leurs personnes arnauld ]et[ ]jean[
rocquette]s[ merchant jean rocquette dit m(aîtr)e jean
labo(u)reur les tous habitans du mas des rocquettes vico(m)te
de villemeur lesquelz tous deulx ensemble l ung po(ur)
l au(tr)e et ung ch(ac)ung d eulx en( )seul e(t)pour le tout /
font vente a noble pierre de france escuier habitant
de mo(n)tauban illec presant estipullant et acceptant
la quantite de quarante pieces sive bancalz de longueur
ch(ac)ung de trois canes e(t )demye et vingt estepes de
longueur ch(ac)uns de cinq canes ^# et icelles rendu
a leurs coustz et despens a la metterie de sire
jean vernhes bourgeois de villemeur situee a bondigoux
]ditte[ et ce pour et moyenant le pris et somme
de cent quatre vingtz livres t(ournoi)z qu( )est a rais)on
de troys livres t(ournoi)z po(ur) piece en dedu(cti)on de( )laquelle
somme lesd(its) rocquettes ont illec reallement receu
dud(it) s(ieu)r france la somme de soyxante ]cinq[ /quinze/ livres t(ournoi)z
en une double pistolle d or pieces de quarante deux
soulz huict den(ier)z ]et[ pieces de seize soulz de huict
soulz et doutzains faisant lad(ite) somme dont ce
[con]tantent et le surplus de la susd(ite) somme
de cent quatre vingtz livres sera tenu paier
et satisfaire ausd(its) rocquettes en(tr)e cy et la fin du
prochain mois de may aucquel temps e(t )receue
seront tenus comme promettent avoir paracheve
rendu les susd(ites) soixante pieces a la susd(ite) metterie
de vernhes sur( )peyne de tous despens domaiges et
intherestz ^# ogligeant les parties po(ur) l( )observa(ti)on
de ce dessus les parties leurs biens etc soubzmis etc

^# saufz q(ue) au caz ilz seroient troubles au port desd(ites)



pieces icelluy de france sera tenu prendre la cause pour
eulx sans q(u'i)lz /luy/ soient tenus d( )au(tr)e chose

…………………………………………………………

renonce etc juré presans charles lene merch(an)t
de villemur pierre manescal musnier du susd(it) 
molin des alaredes et moy no(taire)  # pour iclles employer
a la [con]struction et repara(ti)on de la paissiere du molin
q(u'i)l a sur la riviere de tar(*) appelle le molin
d albarede

        Defrance
                                                      Pendaries, no(tai)re
    Charles Lene

(*) ndr. lire : Tarn.

Attachée à l'acte : Quittance faicte par rocquette a m(onsieu)r france
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